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ASSEMBLÉE NATIONALE
14ème législature

politique économique
Question écrite n° 21362

Texte de la question

Mme Isabelle Le Callennec attire l'attention de M. le ministre de l'économie et des finances sur les
préconisations du Conseil économique, sociale et environnemental dans son rapport annuel sur l'état de la
France en 2012. Le CESE préconise de poursuivre l'union bancaire et le renforcement de la réglementation
financière. Selon le CESE, il est essentiel de commencer les travaux de construction d'une union bancaire,
étape essentielle pour que l'union bancaire puisse fonctionner de manière satisfaisante. Elle demande si le
Gouvernement entend s'engager pour répondre à cette préconisation.
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